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I- Une fondamentalité consacrée 
 

A- Une liberté publique 
 

1-Dansl’ordre juridique international 
a- Au niveau universel 
b- Au niveau européen 
 
2- Dans l'ordre juridique interne 
a- La loi de 1978 
b- La transposition de la directive de 1995 
 

B- Un droit fondamental 
 

1- Un droit fondamental indirect 
a- La jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme 
b- La jurisprudence du Conseil constitutionnel français 
 
2- Un droit fondamental autonome 
a- Le contenu 
b- La portée 
 

II- Une fondamentalité limitée 
 

A- Matériellement limitée 
 

1-Un droit contingent 
a- La nécessaire adéquation entre droit et réalité sociale 
b- La remise en cause de la fondamentalité 
 
2- Un droit dérivé 
a- La manifestation du caractère dérivé du droit à la protection des données 
b- Les limites au caractère dérivé du droit à la protection des données 
 

B- Formellement limitée 
 



1- La formalité limitée de l'instrumentum 
a- Une norme internationale déclaratoire 
b- Une certaine autorité de facto 
2- La virtualité du droit proclamé 
a- Un droit virtuel du fait de son champ d'application limité 
b- Un droit virtuel du fait de l'absence d'un contrôle juridictionnel effectif 
 

Conclusion 
 


